
 
  

Assemblée générale annuelle de l’Association CONAM inc. Le 

mardi 01 octobre 2024 en présentiel  

PROCÈS VERBAL  

1. Ouverture de l’assemblée par le  président de l’Association   

Le président, Simon Labbé, souhaite la bienvenue et déclare l’assemblée ouverte à 21h42.   

2. Nomination d’un ou une secrétaire  

Pierre Boileau propose Lise Mongrain pour être secrétaire pour cette assemblée, appuyé  par 

Danièle Lippé.  

3. Lecture de l’avis de convocation  

Le président, Simon Labbé, demande à Danièle Lippé de  faire la  lecture de l’avis de 

convocation.  

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour  

Il est proposé par Jacques R. Lacombe et appuyé par  Julie Morier d’adopter l’ordre du jour qui 

apparaît avec l’avis de convocation.  

5. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du 26 octobre 2023  

Il est proposé par Jacques R. Lacombe  et appuyé par Danièle Lippé  d’adopter le procèsverbal 

de l’assemblée générale annuelle du 26 octobre 2023. Proposition adoptée à l'unanimité.  

6. Rapport du président et des faits et des gestes des administrateurs Le président Simon 

Labbé fait un résumé des faits accomplis par le CA.  

• - Stabilisation des activités de l’association en devenant membre de la  

  Maison du loisir et du sport  



• - Maintien du 5 à 7 avant les conférences avec bouchées gratuites et   service de bar  

• - Participation à la Foire de la voile, le 4 novembre 2023 (chandails     identifiés à la 

Conam, promotion de 50 %, code QR et 12 nouveaux     membres)  

• - Participation à l’organisation des soirées-causeries sur les Bahamas  

• - Séminaire sur la fibre de verre avec Jacob Saint-Jean. Le 31 mars  

     2024  

• - Maintien de finances saines et réflexion sur le prix de la carte de     membre et sur 

les prix d’entrée à nos activités  

• - Assurer une présence dans les médias sociaux  

• - Recrutement de nouveaux partenaires corporatifs (actuellement 11   membres 

corpos)  

• - Recrutement de nouveaux membres (actuellement 92 membres en   règle)  

• - Planification des conférences (calendrier complet pour 2024-2025)  

• - Entretien du site web de la Conam  

7. Lecture et adoption du rapport financier pour l’année 2023-2024  

Nathalie Gagnon nous fait la présentation de l’état des résultats au 30 juin 2024, avec un 

déficit de  7 181 $, pour un solde à la fin de l'exercice  de  17 504 $.  Pierre Boileau propose 

l’adoption du rapport financier, appuyé par Julie Morier.  Proposition adoptée à l’unanimité. 

  8.    Approbation de l’augmentation de 20 % des cotisations et des billets  

Le conseil d’administration recommande l’augmentation de la cotisation de la carte de 

membre individuelle (à 125 $), familiale (à 235 $) et corporative (à 390 $) ainsi que 

l’augmentation du prix d’entrée aux conférences pour les non-membres à 18 $, si le billet est 

acheté jusqu’à deux (2) jours avant et à 22 $ si acheté après ou à l’entrée. Jacques R. 

Lacombe propose l'adoption de cette augmentation, appuyé par Julie Morier. Cette 

augmentation sera effective à compter du 1er décembre 2024. Proposition adoptée à 

l'unanimité.  

9. Nomination du vérificateur-comptable pour l’année financière 2024-2025  

 Il est proposé par Pierre Hamelin et appuyé par Jacques R. Lacombe de nommer 

l’expertcomptable Marc Trudel CGA & Associés pour l’année financière 2024-2025.  

10. Élection aux cinq (5) postes d’administrateurs   

a. Nomination d’un-e président-e et scrutateur-trice d’élection  



Il est proposé par Jacques R. Lacombe, appuyé par Danièle Lippé de nommer  Pierre 

Boileau comme président d’élection et Julie Morier à titre de scrutatrice d’élection.  

b. Mises en candidature  

Il y trois postes dont le mandat est échu et qui sont en élection soit Danièle Lippé, Simon 

Labbé et Jacques R. Lacombe qui se représentent et deux postes vacants.  

Simon Labbé propose Léonard Boisclair et Stéphane Brisebois pour le vacants au sein du 

CA de la Conam pour 2024-2025.  

c. Élections  

Le président d’élection Pierre Boileau demande aux personnes mises en nomination et à 

celles dont le mandat est échu si elles acceptent; celles-ci acceptent.  

Le président d’élection déclare élues les personnes qui ont accepté .  

Le président d’élection nous informe que le conseil d’administration a le pouvoir de 

nommer en cours d’année un membre du conseil si un poste devient vacant.   

11 Mot de la fin  

Simon Labbé remercie tous les membres du conseil d’administration et félicite Léonard 

Boisclair et Stéphane pour leur nomination.  

12 Clôture de l’assemblée  

Jacques R. Lacombe propose la clôture de l’assemblée à 22h18, appuyé par Pierre Boileau    

__________________________________  ________________________________________  

Pierre Boileau, président d’élection       Lise Mongrain, secrétaire d’assemblée 

 

Membres présents à l’assemblée générale annuelle 2024  
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